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Séance du Conseil Municipal du 27 mai 2010 

 
 

Présents: DONADEY Pierre, BARRIOS BRETON Marie Thérèse, SALTON Gérard, VRIGNON 
Bertrand, VALLAURI Jean-Claude, DEBOST Bernard, DORDE Maéva, DOTTAIN Laurence, 
DUQUESNE Céline, HAVARD-CORBIERE Chantal, REYNAUD Gilles, SIMON Raphaël, 
SOUMATI Marie Christine, ZIZZO François. 

 
Procurations :                             
Mme DUQUESNE Céline à M. le Maire 
Mme HAVARD-CORBIERE Chantal à Mme BARRIOS BRETON Marie Thérèse 
Melle DORDE Maéva à M. VALLAURI Jean- Claude 
M. VRIGNON Bertrand à M. DEBOST Bernard           
M. SIMON Raphaël à M. ZIZZO François 
 
Secrétaire : Mme DOTTAIN Laurence 
 
 
 
   
Ouverture de la séance du Conseil Municipal à 21h00. 
 
 
Lecture du PV du dernier conseil municipal du 30 avril 2010 : 
 
Monsieur le Maire donne lecture du PV qui sera disponible comme à l’accoutumée sur le site 
Internet de la commune. 
 
Adoption du PV : Unanimité  
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Séance du Conseil Municipal du 27 mai 2010 
 

 
Ouverture de la séance : 
 
 

Mme DOTTAIN Laurence est élue secrétaire de séance. 
 
 

Ordre du jour : 
 
1er point ; Fournitures scolaires, années scolaires 2010-2011 et 2011-2012 : Choix du 
prestataire : 
 
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal le lancement d’un appel d’offres pour l’achat de 
fournitures scolaires pour les années 2010-2011 et 2011-2012.  
 
Il fait part du résultat de la consultation réalisée pour proposer au conseil municipal de désigner le 
fournisseur. 
 
La solution la plus intéressante est de prendre : 
 
L’établissement « Société Nouvelle Librairie CHARLEMAGNE », 50 Bd de Strasbourg 
83 000 LA VALETTE  
 
Une délibération est nécessaire pour désigner celle-ci. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
Ouï l’exposé de monsieur le Maire, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Adopte,  
 
Choisit pour les années scolaires 2010-2011 et 2011-2012 : 
 
L’établissement « Société Nouvelle Librairie CHARLEMAGNE », 50 Bd de Strasbourg 
83 000 LA VALETTE 
 
Autorise monsieur le Maire à effectuer toutes démarches et signer tous documents afférents. 
 
 
2ème point ; Travaux complémentaires Presbytère Place Carnot : Demande de subvention 
au conseil général : 
 
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal la nécessité d’effectuer des travaux de rénovation de 
l’électricité du Presbytère.  
 
Il informe qu’un premier devis des travaux s’est élevé à 9 960 €uros HT et qu’une demande de 
participation du conseil général des Alpes-maritimes a été effectuée par délibération du conseil 
municipal le 30 avril 2010. 
 
Durant cette intervention, d’autres travaux complémentaires se sont révélés obligatoires pour que 
l’installation électrique soit entièrement conforme. 
 
Le montant de ces travaux complémentaires s’élève à 500 € HT, soit 527.50 € TTC. 
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Le coût total de cette prestation s’élève à 9 960 + 500 = 10 460 € HT, soit 11 035.30 € TTC. 
 
Le financement total de cette opération peut être assuré de la manière suivante : 
 
Subvention du Conseil Général             (45 % du H.T.)                          4 707.00 €uros 
Part communale                                    (55 % du H.T.)                                    5 753.00 €uros  
Total HT                                                                                                              10 460.00 €uros   
       
Soit  T.T.C.   11 035.30 €uros 

 
Une délibération est nécessaire pour compléter ce dossier. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
Ouï l’exposé de monsieur le Maire, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 
Approuve le devis présenté au titre de cette opération, 
 
Approuve le plan de financement présenté, 
 
Autorise monsieur le Maire à effectuer toutes démarches et signer tous documents afférents. 
 
Monsieur le Maire informe le conseil que ces travaux seront terminés fin juin.  
 
 
3ème point ; Travaux Murs du cimetière : Demande de subvention au conseil général : 
 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal de la nécessité d’effectuer des travaux de rénovation des 
murs du cimetière, sis boulevard de Verdun.  
 
Une partie a déjà été effectuée en 2005 ; 
Il est maintenant nécessaire d’effectuer l’autre partie du vieux cimetière : en effet, certaines portions du 
mur s’effritent et risque d’abîmer les caveaux. 
 
Ces travaux consistent, après le décroutage des murs, à appliquer un enduit traditionnel au ciment blanc 
et la pose en chapeau sur le haut de tuiles canal rouges à l’identique de ce qui existe dans la partie déjà 
faite. 
 
Monsieur le Maire fait part de la consultation effectuée et propose de retenir l’entreprise ARACIC 
Rénovation, 9 rue du Château 06440 L’ESCARENE pour un montant de 9 076 € HT, soit 10 854.90 € 
TTC. 
 
Le financement peut être assuré de la manière suivante : 
 
Subvention du Conseil Général             (45 % du H.T.)                                4 140.00 €uros 
Part communale                                    (55 % du H.T.)                                5 060.00 €uros  
Total HT, divers et imprévus compris                                                                9 200.00 €uros    
      
Soit  T.T.C.   11 003.20 €uros 

 
Une délibération est nécessaire pour compléter ce dossier. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
Ouï l’exposé de monsieur le Maire, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 
Approuve le devis présenté au titre de cette opération, 
 
Approuve le plan de financement présenté, 
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Autorise monsieur le Maire à effectuer toutes démarches et signer tous documents afférents. 
 
 
4ème point ; Tarifs cantine scolaire ; 01er septembre 2010 : 
 
Monsieur le Maire  rappelle au conseil municipal que dans le cadre de la réactualisation des tarifs 
communaux, il est possible d’adapter les tarifs de la cantine municipale.  
 
Il propose que le tarif de la cantine reste inchangé comme l’année dernière à 3.70 € par enfant et par 
repas pour les enfants de la commune et à 7.13 € par enfant et par repas pour les enfants hors 
commune et pour toute autre personne ; (calcul spécifique).  
 
Monsieur le Maire propose également qu’un abattement soit prévu pour les familles de deux enfants et 
plus comme promis lors du vote du budget 2010 de la commune. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
Ouï l’exposé de monsieur le Maire, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Fixe pour les enfants de la commune à 3.70 € par enfant et par repas le tarif de la cantine municipale, 

 
Fixe à 7.13 € par enfant et par repas le tarif de la cantine pour les enfants domiciliés hors commune et 
pour toute autre personne. 
 
Décide de procéder à un abattement sur le prix coûtant du repas, (3.70 €), de : 
-   5% pour les familles de deux enfants par enfant et par repas 
- 10% pour les familles de trois enfants et plus par enfant et par repas  

 
Ces tarifs seront applicables à compter du 01/09/2010. 
 
En diminuant les tarifs de la cantine pour les familles de deux enfants et plus, monsieur le Maire souligne 
que la promesse faite au moment du vote du budget 2010 est tenue. 
 
 
5ème point ; Subventions aux associations 2010 (2) ; L’Escarène Pétanque : 
 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que lors de la présentation du Budget Primitif 2010, une ligne 
budgétaire a été votée pour l’attribution de subventions aux associations. 
 
Considérant la demande de l’association L’Escarène Pétanque pour l’attribution d’une subvention 
exceptionnelle de 150 € pour soutenir trois membres du Club qualifiés au championnat de France ; 
(triplette). 
 
Considérant l’intérêt local de celle-ci, 

 
Considérant les crédits disponibles au chapitre 6574 du budget de la commune, 
 
Après étude des dossiers, il est soumis au vote du conseil municipal la ventilation suivante :  
 
 
Dénomination de 
l’association 

Montant Vote 

L’Escarène 
Pétanque 

150 € Unanimité (Non participation au débat et au vote de François ZIZZO) 

   
TOTAL 150 €  
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Le montant restant sera ventilé ultérieurement. 
 
       
 
 

6ème point ; Rénovation des façades et des décors ; Subvention M. et Mme FERRARI : 
 
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal les dispositions décidant d’attribuer une aide aux 
propriétaires pour les aider à rénover la façade et les décors de leur habitation. 
 
Des crédits ont été inscrits au budget 2010 de la commune.  
 
Cette aide peut être attribuée en complément des aides de l’Etat et du Conseil général des alpes 
maritimes. 
 
Un périmètre d’intervention et un règlement ont définit la zone, les conditions et le montant de l’aide 
susceptible d’être versée par la commune. 
 
Monsieur le Maire présente la demande déposée.  
 
Considérant que ces édifices faisant l’objet de la demande de subvention sont des constructions situées 
dans le périmètre défini, 
 
Considérant l’importance de participer dans les meilleures conditions aux travaux de restauration des 
façades présentant un intérêt architectural et patrimonial pour la commune, à la fois pour leur qualité et 
pour leur visibilité depuis la voie publique, 
 
Considérant la demande de subvention de monsieur et madame FERRARI concernant la façade et les 
pignons de leur immeuble sis, 24 rue Saint Sébastien,    
 
Considérant le devis produit par les demandeurs, 
 
Considérant que cette demande peut être prise en compte, à la condition de procéder au déplacement 
de la parabole située en façade, conformément à l’article 4 relatif aux conditions d’attribution du 
règlement d’obtention de cette aide, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
Ouï l’exposé de monsieur le Maire, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 
Décide d’attribuer à : 
- M. et Mme FERRARI un montant de 886.55 € ; (surface totale de 177.31 m², subvention de 5 € le m² 
pour la peinture), sous réserve de la levée de la condition suspensive visée ci-dessus, 
 
Autorise monsieur le Maire à effectuer toutes démarches et signer tous documents afférents à cette 
opération. 
 
 
Questions diverses : 
 
Courrier de l’association des propriétaires et ayants droit du quartier « la Pighièra » : 
 
Lors de la séance du conseil du 26 février dernier, il a été mentionné qu’il « serait plus que souhaitable 
de rétablir la liaison entre le quartier des Mounts situé sur la commune de Lucéram et le quartier de la 
Pighièra de la commune de L’Escarène et la classer route intercommunautaire pour des raisons 
ludiques, (VTT, balades à vélo), mais surtout de sécurité : interventions des pompiers facilitée et si 
nécessaire évacuation des populations en cas d’incendie. Monsieur le Maire de Lucéram souhaite une 
rencontre dans ce sens, étant favorable à cette idée ». 
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Suite à cette séance, l’association des propriétaires et ayants droit du quartier « la Pighièra » a écrit une 
lettre ouverte à monsieur le Maire à laquelle il est nécessaire d’apporter d’importants et nécessaires 
rectificatifs quand à l’interprétation donnée de cette lecture : 
 
Aucun projet précis n'a été ni abordé ni préparé ; cette mention rapportée sur le Procès-verbal de la 
séance n'a pas fait l'objet d'un quelconque vote. C'était simplement la suite de la discussion sur la 
demande de classement, en route intercommunautaire en priorité, de la route existante entre PEILLE et 
L'ESCARENE. 
 
Toute autre interprétation est erronée et tendancieuse. Il est d'ailleurs étonnant que d'anciens élus 
confondent le vote d'un Procès-verbal et le vote d'une délibération. Nous regrettons que certaines 
personnes essayent d'effrayer les riverains de la route et résidents du quartier avec des rumeurs 
puériles et absurdes. 
 
La question de la sécurité du quartier reste cependant posée lors d'un enclavement résultant d'un 
incendie ou autre cause. La municipalité reste à disposition pour toute information complémentaire et 
une réflexion sur ce sujet. 
 
 
 
Le Conseil Municipal ayant examiné tous les points mis à l’ordre du jour, la séance est 
levée. 


